
2. Un processus consultatif et participatif, faisant appel aux pouvoirs publics aux 
échelons appropriés, aux collectivités locales et aux organisations non gouvernementales, est 
engagé dans le but de donner des indications sur la strategié à appliquer, selon une planification 
souple, pour permettre une participation optimale au niveau local, en application du 
paragraphe 2 (f) de l’article 10 de la Convention.

Article 4

Obligation d'élaborer des programmes d'action nationaux et calendrier

Les pays touchés Parties de la région de la Méditerranée septentrionale élaboreront des 
programmes d’action nationaux et, selon qu’il convient, des programmes d’action sous-régionaux, 
régionaux ou conjoints. L’élaboration de ces programmes sera achevée le plus tôt possible.

Article 5

Elaboration et mise en oeuvre des programmes d’action nationaux

Pour élaborer et mettre en oeuvre les programmes d’action nationaux en application des 
articles 9 et 10 de la Convention, cheque pays touché Partie de la région doit notamment, selon 
qu’il convient :

(a) désigner des organes appropriés chargés d’élaborer, de coordonner et d’exécuter 
son programme;

(b) associer les populations touchées, y compris les collectivités locales, à 
l’élaboration, la coordination et la mise en oeuvre du programme grâce à un 
processus de consultation mené localement, avec la collaboration des autorités 
locales et d’organisations non gouvernementales compétentes;

(c) étudier l’état de l’environnement dans les zones touchées afin d’analyser les 
causes et les conséquences de la désertification et de déterminer les domaines 
d’action prioritaires;

(d) évaluer, avec la participation des populations touchées, les programmes 
antérieurs et en cours afin de concevoir une stratégie et d’élaborer les activités 
à prévoir dans le programme d’action;

(e) établir des programmes techniques et financiers à partir des renseignements 
recueillis au moyen des activités visées aux paragraphes (a) a (d); et

(f) mettre au point et appliquer des procédures et des repères pour surveiller et 
évaluer la mise en oeuvre du programme.

Article 6

Contenu des programmes d'action nationaux

Les pays touchés Parties de la région peuvent prévoir dans leurs programmes d’action 
nationaux des mesures portant sur :

(a) les domaines législatif, institutionnel et administratif;
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